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 n° 291 097 du 27 juin 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F.  BODSON 
Rue Fabry 13 
4000 LIEGE 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 janvier 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. BODSON, avocat, et K. GUENDIL, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Vous dites être de nationalité burkinabé, d9origine ethnique Mossi. Vous êtes né en 1993 au Togo, où vos 
parents séjournaient alors. Votre père décède de maladie quand vous avez trois ans, vous n9avez jamais 
vécu avec votre mère, qui se trouve actuellement en Côte d9Ivoire. Vous êtes élevé par un ami de votre 
père jusqu9à l9obtention de votre brevet. Vous êtes ensuite confié à un autre tuteur, vous poursuivez votre 
scolarité dans un internat au Bénin, revenant à Ouagadougou pour les vacances scolaires. Après le 

baccalauréat, vous suivez une formation technique en génie civil et vous effectuez des stages en 

entreprise et sur des chantiers, vous habitez dans une maison louée pour vous par votre tuteur à 
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Ouagadougou. Vous n9avez pas d9affiliation politique, si ce n9est quelques participations à des meetings 
du parti au pouvoir, quand vous étiez enfant, sans conséquence.  

 

En décembre 2013, vous commencez une relation avec une jeune fille, du nom de Ramata. Vous 

apprenez par la suite qu9elle est promise à un commerçant, et que la dot a déjà été versée. En avril 2015, 

vous êtes surpris ensemble. Le 07 juin 2015, en rentrant chez vous, vous êtes agressé par des inconnus, 

qui menacent de vous tuer si « vous continuez avec la fille » et volent votre mobylette. Un passant vous 

accompagne au CSPS Dassagho, où vous recevez des soins. Vous rentrez chez vous le lendemain. En 

l9absence de votre tuteur, sa compagne vous encourage à déposer plainte, ce que vous faites. Toutefois, 
si les autorités vous promettent de chercher votre mobylette volée, ils traitent comme une futilité 

l9accusation que vous portez contre la famille de votre petite amie, contre laquelle vous n9avez aucune 
preuve.  

 

Le 30 juin 2015, vous cédez à la proposition de votre tuteur (rentré de son voyage entretemps) de vous 

installer chez lui, où Ramata vous rejoint. Le 14 août 2015, quatre inconnus à moto vous apostrophent, 

vous reprochent d9avoir continué votre relation malgré le fait qu9ils s9en sont déjà pris à vous, et menacent 
de vous tuer la prochaine fois. Toutefois, comme des voisins sont présents, ils s9en tiennent à ces 
menaces et s9en vont. Vous retournez déposer plainte auprès des autorités, qui vous demandent soit une 
preuve d9avoir été frappé, soit une carte d9identité des personnes que vous accusez. Vous décidez de 

quitter le pays et vous enjoignez Ramata de retourner chez sa tante, ce qu9elle refuse. Vous demandez 
donc l9aide d9un ami de votre tuteur, qui vous aide, Ramata et vous, à partir.  
 

Vous quittez le Burkina Faso le 20 septembre 2015 pour le Niger, où vous cherchez en vain du travail 

pendant un mois. Vous partez ensuite en Lybie, où Ramata disparaît un soir en allant faire des courses. 

Vous entendez dire que des femmes sont ainsi enlevées et envoyées à Tripoli pour la prostitution et vous 

vous rendez dans cette ville, à sa recherche. Vous êtes arrêté à deux reprises et mis au travail. A l9issue 
d9une troisième arrestation, vous arrivez à vous évader. En avril 2016, vous quittez la Lybie, en zodiac, 
pour l9Italie où vous introduisez une demande de protection internationale, à ce jour sans réponse. Vous 

arrivez sur le territoire belge le 13 mai 2018. Le 16 mai 2018, vous introduisez une demande de protection 

internationale auprès des autorités belges, à l9appui de laquelle vous dites craindre la famille de votre 

petite amie, qui vous reproche votre relation, et qui vous reprocherait en sus sa disparition en Lybie. Vous 

craignez également d9être une victime collatérale des poursuites menées contre votre tuteur, impliqué 
quant à lui dans la tentative de coup d9état du 22 janvier 2016. Vous déposez à l9appui de votre demande 
la copie légalisée de votre carte d9identité ainsi que votre bulletin de naissance.  
 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l9ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d9abord que vous n9avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n9a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n9a été prise à votre égard, étant donné qu9il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d9asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Pour ce qui est des motifs de votre demande de protection internationale, après analyse de vos 

déclarations, le Commissariat général considère qu9il n9est pas possible de vous reconnaître la qualité de 
réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les mêmes raisons, vos déclarations 

ne permettent pas non plus de conclure à l9existence, dans votre chef, d9un risque réel de subir des 
atteintes graves visées par l9article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à 

la protection subsidiaire pour les motifs suivants.  

 

Premièrement, vous invoquez des craintes en lien avec votre tuteur, condamné selon vous pour sa 

participation à une tentative de coup d9état, plus précisément à l9attaque de la Poudrière. Toutefois, outre 
que vous n9apportez aucune preuve de votre lien avec votre tuteur ni des problèmes de celui-ci, le 

Commissariat général se doit de relever que vos craintes sont purement hypothétiques et vos explications 

contradictoires. En effet, interrogé sur l9événement impliquant votre tuteur, vous répondez que l9attaque a 
eu lieu le 22 janvier 2016, l9arrestation de votre tuteur le 27 janvier 2016, soit plusieurs mois après votre 
départ. Ces éléments ne correspondent pas à ce que vous avez expliqué à l9Office des étrangers, à savoir 
que votre tuteur a eu des problèmes suite au coup d9état du 16 septembre 2015, raison pour laquelle il 
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vous a demandé de ne pas rester caché chez lui car des militaires pouvaient venir fouiller la maison (voir 

rubrique n°5 du Questionnaire, et rubrique n°37 de la Déclaration, joints à votre dossier administratif). 

Notons que vous ne mentionnez pas la date du 16 septembre 2015 au cours de votre entretien personnel. 

A considérer que les problèmes de votre tuteur aient commencé à ce moment-là, vous n9évoquez aucun 
problème dans votre chef en lien avec votre tuteur ou à cause de lui dans le récit spontané des motifs de 

votre demande de protection internationale. Et si vous dites que les militaires vous connaissaient, du fait 

que vous vous trouviez souvent chez votre tuteur, vous dites vous-même n9avoir jamais eu affaire à eux. 

De plus, vous dites que vous n9avez jamais été au courant des activités de votre tuteur, vous ne savez 
même pas si son implication est réelle. Si vous affirmez que, dans la foulée de son arrestation, un maçon 

travaillant pour lui a été arrêté également pour complicité, vous ne mentionnez pas d9autres problèmes 
dans son entourage. Vous n9avezvous- même jamais eu de problèmes avec les autorités (voir NEP 

08/12/2021, pp.13, 19, 20). En conclusion de quoi, le Commissariat général ne voit pas pour quelle raison 

les autorités de votre pays s9en prendraient à vous pour ce motif.  
 

Deuxièmement, concernant les craintes envers la famille de votre petite amie, celles-ci relèvent du droit 

commun et n9ont aucun lien avec les critères définis à l9article 1, A (2) de la Convention de Genève, qui 

s9applique à une personne craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, qui se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays.  

 

Au reste, il convient d9évaluer s9il existe, dans votre chef, des motifs sérieux et avérés indiquant que vous 
encourrez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l9article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980. Or, le Commissariat général estime que ce risque n9est pas établi.  
 

D9abord, vous expliquez ainsi votre relation avec votre petite amie : vous avez commencé à vous 
fréquenter en décembre 2013, vous vous voyiez tous les jours, elle venait chez vous, vous alliez chez 

elle, où vous fréquentiez sa famille, vous sortiez régulièrement ensemble dans des lieux publics et vous 

faisiez « ce qu9un homme et une femme font ensemble » (vos mots). Le Commissariat général ne remet 
pas en cause le fait que vous ayez eu une relation avec cette personne, toutefois des incohérences et 

des invraisemblances nous empêchent de considérer comme crédible le caractère problématique de cette 

relation.  

 

Ainsi, vous dites tantôt avoir été « surpris » en avril 2015 (vos mots), tantôt votre relation a été 

« découverte » en mars 2015 et « tout a dégénéré » en avril 2015 (vos mots), ce qui est pour le moins 

confus et ne correspond pas, d9une part, à ce que vous avez expliqué plus tôt, à savoir que vous côtoyiez 
la famille de votre amie, ni d9autre part, au premier de vos problèmes, que vous situez en juin 2015 (voir 

NEP 08/12/2021, pp.11, 13, 14, 15, 17).  

 

Quoi qu9il en soit, le Commissariat général ne s9explique pas pour quelle raison, après un an et demi, la 
famille de votre petite amie s9est tout à coup opposée à votre relation. Vous dites que c9est quand ils ont 
réalisé que votre relation était sérieuse (vos mots), qu9ils ont commencé à parler de la dot, ce qui n9est 
pas pour expliquer pourquoi, après avoir laissé tant de liberté à une jeune fille au point de la laisser sortir 

tous les jours et vous accueillir chez eux, ces gens se mettent à vouloir vous tuer. Confronté à notre 

étonnement, vous n9apportez aucune explication, vous limitant à dire que vous n9en avez pas vous-même 

et que « vous vous posez la question » (vos mots). Vous ajoutez que selon votre petite amie, c9est « parce 
qu9on voulait l9obliger à aller avec un homme qu9elle ne voulait pas », ce qui n9est pas pour convaincre le 
Commissariat général, qui relève que son prétendu projet de mariage a fait l9objet d9une dot alors qu9elle 
était âgée de six ans, soit bien avant le début de votre relation. (vos mots, voir NEP 08/12/2021, pp.10, 

17, 18).  

 

D9ailleurs, le caractère lacunaire de vos explications ne permet pas de considérer que votre petite amie 
était soumise à un projet de mariage puisque, interrogé au sujet de celui-ci, vous ne savez pas quelle dot 

a été versée, vous ne savez pas quand le mariage était prévu et vous ne savez rien du mari, sauf un 

prénom et le fait qu9il était commerçant au marché, sans plus. Vous admettez vous-même ne rien savoir 

de ce mariage. Quant à votre petite amie, vous dites qu9elle ne savait rien non plus, ce qui ne correspond 
pas à ce que vous avez expliqué plus tôt, à savoir qu9elle ne voulait pas d9un homme qui avait déjà deux 

épouses. Confronté à cet élément, vous revenez sur vos déclarations en affirmant qu9 « on ne lui (en) 

avait pas dit plus que ça » et qu9à « la façon de parler des gens » elle avait « compris » qui était celui qui 

avait reçu la dot (vos mots), ce qui est contradictoire et encore confus (voir NEP 08/12/2021, pp.17, 18). 

Le Commissariat général estime que vous devriez être en mesure de donner plus d9informations sur le 
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projet de mariage imposé à votre petite amie, et qui est au centre des problèmes qui vous ont fait fuir 

votre pays.  

 

Ensuite, invité à préciser les membres de sa famille qui sont au centre de vos craintes, vous répondez 

que vous ne savez pas, précisant que vous ne pouvez pas même donner de noms, ce qui n9est pas pour 
convaincre le Commissariat général, vu que vous avez eu une relation de plusieurs années avec votre 

petite amie, vous avez quitté le pays avec elle et à cause d9elle, et avez encore passé plusieurs semaines 
ensemble. Vous devriez donc être en mesure de fournir plus de précisions (et de noms) concernant les 

membres de sa famille à l9origine de vos problèmes. D9autant que, comme il a été vu plus haut, vous avez 
été, pendant plusieurs mois, en visite chez votre petite amie, et vous y avez côtoyé des membres de sa 

famille, tels que son père et son frère, et vous dites avoir subi des agressions verbales de la part de son 

frère et son oncle (voir NEP 08/12/2021, pp.10, 13, 14, 17).  

 

Ensuite, vous n9établissez pas le fait que ces personnes aient eu la volonté de vous tuer, comme vous le 

prétendez. Vous mentionnez à cet égard une agression physique, dans la foulée de laquelle votre moto 

a été volée. Le fait que vos agresseurs vous ont reproché votre relation avec votre petite amie et même 

qu9ils étaient en lien avec la famille de celle-ci n9est basé que sur vos seules déclarations. Il s9avère en 
effet que vous ne les connaissiez pas, puisque vous avez cru qu9ils s9approchaient de vous pour vous 
demander un renseignement. Aussi, le Commissariat général ne s9explique pas comment vos agresseurs 

ont pu vous trouver, de manière fortuite, un soir, dans la rue. Vous ne le savez pas vous-même (voir NEP 

08/12/2021, pp.11, 18, 19). Vous ne savez pas non plus comment on a pu vous retrouver chez votre 

tuteur, vous ne connaissez pas davantage les quatre individus qui vous y ont agressé « verbalement » en 

août 2015, alors que vous séjourniez là avec votre petite amie, individus qui ne se sont pas attardés, selon 

vous parce que des voisins étaient témoins de la scène. Encore une fois, le reproche (qu'ils vous ont fait) 

de votre relation n9est basée que sur vos seules déclarations. Vous ne mentionnez pas de problèmes 
avec des membres de la famille, sauf à évoquer l9oncle et le frère de votre petite amie, qui vous insultaient 
« souvent » (vos mots), sans plus. Enfin, le Commissariat général relève que vous avez passé tout un 

mois, avec votre petite amie, chez votre tuteur, et si vous prétendez avoir pris des précautions, celles-ci 

consistaient tout au plus à ne pas sortir ensemble de la maison pour faire les courses, ce qui n9est pas 
pour étayer la crédibilité d9avoir été sous la menace d9être tué par la famille de votre petite amie. Vous ne 
mentionnez pas d9autre problème au cours de ce mois précédent votre départ (voir NEP 08/12/2021, 
pp.13, 14, 15, 16).  

 

Pour finir, votre crainte de vous voir reprocher la disparition de votre petite amie pendant votre voyage est 

purement hypothétique. D9abord, vous n9avez pas de nouvelles de la jeune fille, vous ne savez pas où 
elle se trouve, et les problèmes avec sa famille avant votre départ ne sont pas établis, comme vu ci-

dessus. Enfin vous ne rendez pas crédibles les recherches menées contre vous au Burkina, puisque vous 

dites tout au plus que des gens demandent après vous, sans apporter aucune précision concernant ces 

personnes. Quant à la convocation de votre ami, en 2018, si vous dites que c9était pour lui faire peur et 
lui soutirer des informations à votre sujet, c9est encore pure supposition de votre part puisque votre ami 
ne s9est pas rendu aux autorités et il n9y a eu aucune suite à cette convocation (voir NEP 08/12/2021, 
pp.7, 8, 12, 19).  

 

Il ressort d9une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Burkina Faso (voir le COI Focus 
Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 7 avril 2021 disponible sur le site 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_2021040

7.pdf ou https://www.cgra.be/fr) et le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire – Addendum », du 

17 juin 2021 disponible sur le site 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_-

_addendum_20210617.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions 

les plus touchées par la violence sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur, celles 

de l9est, du nord et du centre-nord contrairement à votre région d9origine et de résidence, Ouagadougou. 
Aucune attaque de grande envergure n9a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les autres grandes 

villes du pays. Les groupes djihadistes n9y commettent pas d9attaques. Compte tenu des constatations 
qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations disponibles, force est de 

conclure que la situation à Ouagadougou ne correspond pas à un contexte de violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international au sens de l9article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  
 

Vous déposez à l9appui de votre demande de protection internationale votre bulletin de naissance et une 

copie de votre carte d9identité, qui tendent à attester de votre identité et de votre nationalité, lesquelles ne 
sont pas remises en question dans la présente analyse (voir pièces n°1 et 2 dans la farde Documents).  



  

 

 

CCE X - Page 5 

 

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n9êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général 
qu9il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. Le 
Commissariat général n9aperçoit par ailleurs aucun élément susceptible d9établir qu9il existerait de sérieux 

motifs de croire qu9en cas de retour dans votre pays d9origine, vous encourrez un risque réel de subir des 
atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. La requête et les éléments nouveaux 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à 

titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre éminemment subsidiaire, elle sollicite 

l’annulation de la décision contestée. 
 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête. 

 

2.6. Par le biais d’une note complémentaire du 23 mai 2023, reçue le jour même, elle expose d’autres 
éléments nouveaux. 

 

2.7. Par le biais d’une note complémentaire du 5 juin 2023, reçue le lendemain, la partie défenderesse 

expose un élément nouveau. Le Conseil observe qu’il s’agit d’une simple actualisation de la 
documentation à laquelle se réfère la décision querellée. 

 

2.8. Par le biais d’une autre note complémentaire non datée, mais reçue le 7 juin 2023, la partie requérante 

dépose encore d’autres éléments nouveaux au dossier de la procédure. 
 

2.9. Par le biais d’une autre note complémentaire du 6 juin 2023, déposée à l’audience, la partie 
défenderesse expose encore un autre élément nouveau. Le Conseil constate qu’il s’agit à nouveau d’une 
simple actualisation de la documentation à laquelle se réfère la décision querellée.  

 

3. L’observation liminaire 

 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard 

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention 

de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions. 
 

 

 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
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de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil estime que le motif afférent à l’absence de preuve des problèmes rencontrés par le tuteur 
allégué du requérant doit être écarté : ce dernier fournit en effet, annexés à sa requête, plusieurs articles 

de presse attestant des démêlés judiciaires auxquels Ali S. est confronté. Il en va de même des 

contradictions, relevées en termes de décision attaquée, en ce qui concerne les évènements à la base 

de ces problèmes, lesquelles ne se vérifient pas à la lecture du dossier administratif. Le Conseil constate 

cependant que les autres motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont pertinents 
et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par 

crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle 

qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection 
internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en 

l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont pas, au vu des griefs 

déterminants soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits 

réellement vécus, en particulier qu’il aurait rencontré des problèmes avec la famille de sa petite amie et 

qu’il risquerait de se voir imputer les activités politiques de son tuteur allégué.  

 

4.4. Dans sa requête ou ses notes complémentaires, la partie requérante n’avance aucun élément 
susceptible d’énerver les motifs déterminants de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et 

risques allégués.  

 

4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante et sous réserve de ce qui est exposé ci-avant (§ 

4.3), le Conseil estime que le Commissaire général a procédé à une instruction appropriée de la présente 

demande de protection internationale et à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant 

et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des 
éléments du dossier administratif. Contrairement à ce qu’avance la partie requérante, la lecture des notes 
de l’entretien personnel ne permet nullement de conclure à un manque d’explicitation, dans le chef de 
l’officier de protection, quant aux renseignements attendus par le Commissaire général de la part du 

requérant. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir 

instruire plus avant « les suites données aux attentats du 17 septembre 2015, l9attaque de la poudrière 
du 22 janvier 2016 ou encore les mariages forcés au Burkina Fasso », que les problèmes que le requérant 

a prétendument rencontrés au Burkina Faso ne sont nullement établis. Le Conseil ne peut dès lors se 

satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser les dépositions antérieures du requérant, 

ou qui se cantonnent à des réponses tardives in tempore suspecto aux questions auxquelles le requérant 

n’a pas su répondre correctement lors de son audition du 8 décembre 2021. En outre, ce que la partie 

requérante soutient que le requérant n’a pas été confronté à certaines contradictions, le Conseil observe 
que la partie requérante a eu l’occasion de faire part de ses remarques quant à ces contradictions par le 
biais du présent recours. Enfin, les problèmes invoqués par le requérant n’étant pas crédibles, le Conseil 

estime superfétatoire la question de savoir s’ils relèvent du champ d’application de la Convention de 
Genève. 

 

4.4.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 

requête. Ainsi, notamment, le délai entre les faits allégués et l’audition devant le Commissaire général, 
l’impossibilité de fournir la preuve de son lien de tutorat avec Ali S., alléguée sur la base de 

l’emprisonnement de ce dernier et du refus des connaissances du requérant présentes sur le territoire 
burkinabé de procéder à des démarches officielles, les affirmations non étayées concernant le sort connu 

par l’entourage d’Ali S., ainsi que les conclusions qui en sont tirées par analogie quant au requérant, le 

fait qu’à l’estime de la partie requérante, il y ait eu « une incompréhension entre le CGRA et le requérant » 

quant à l’évolution de la relation entre le requérant et Ramata, la tentative – non convaincante – de 

clarification de cette chronologie et, en particulier, l’explication – ne se vérifiant pas à la lecture des notes 

de l’entretien personnel – selon laquelle « [de d]écembre 2013 à mars 2015 [, &] le requérant côtoie cette 

famille, non pas comme le 88petit copain99 de Ramata mais comme un simple camarade de classe », la 

surprise du requérant face à la réaction alléguée de la famille de Ramata, l’allégation selon laquelle cette 

dernière n’aurait appris l’existence d’un mariage forcé la concernant que lorsque le couple aurait annoncé 
à sa famille leur volonté de se marier, le fait que Ramata n’ait jamais rencontré son futur mari forcé, et 
que sa famille n’ait pas daigné lui donner la moindre information au sujet de celui-ci, l’impossibilité 
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alléguée par le requérant d’apporter la preuve de ses démarches auprès des autorités, justifiée par le 

refus de celles-ci d’enregistrer sa plainte – réaction des forces de l’ordre qui apparait incohérente au vu 
du statut de son tuteur allégué –, l’hypothèse selon laquelle « [l]es agresseurs ont donc très bien pu le 

suivre avant de l'attaquer au moment où ils le jugeaient opportun », le fait que, en ce qui concerne la 

deuxième agression que le requérant allègue, il aurait facilement été localisé puisqu’il se trouvait chez 
son tuteur allégué ne parviennent pas à justifier les lacunes et incohérences apparaissant dans son récit, 

ni ne rendent plus crédible celui-ci. Il en va de même d’affirmations telles que « lorsque le CGRA demande 

quel type de précaution, le requérant parle toujours pour la période avant l9agression » ou « [s]i Ramata 

fuit grâce au requérant et échappe ainsi au mariage forcé qui était projeté, c9est bien lui qui est 
responsable de la disparition aux yeux de la famille de Ramata et du mari promis ».  

 

4.4.3. En ce qui concerne la documentation d’ordre général exhibée par le requérant, le Conseil rappelle 

qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au 

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un 
risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à 
pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en 

l’espèce. En ce qui concerne en particulier la documentation afférente aux mariages forcés, le Conseil 

constate que, même à considérer que Ramata ait bien fait l’objet d’un projet de mariage forcé – quod non 

–, cette documentation est impuissante à démontrer que le requérant ait subi des persécutions du fait de 

sa relation avec elle.  

 

4.4.4. En ce qui concerne les témoignages, le Conseil souligne que la nature privée de ces documents 

empêche de s’assurer de la sincérité de leurs auteurs, que se contentant de reprendre des éléments déjà 

présentés par le requérant, ils n’éclairent pas les faits allégués d’une lumière nouvelle et qu’ils ne peuvent 
donc pas rétablir la crédibilité défaillante des déclarations du requérant. 

 

4.4.5. Enfin, en ce qui concerne le lien de tutorat qui, selon le requérant, le lierait à Ali S., le Conseil est 

d’avis que ni ses déclarations, ni les témoignages et les reçus de frais de scolarité produits au dossier de 
la procédure par la partie requérante ne permettent de l’établir. En tout état de cause, quand bien même 
ce lien serait tenu pour établi – quod non –, le Conseil constate qu’aucun élément ne permet de croire 
qu’il existe, dans le chef du requérant, une crainte fondée et personnelle de persécution du fait des 

agissements de son tuteur allégué, l’affaire judiciaire y relative apparaissant close dès lors que ce dernier 
a été condamné, comme en attestent les articles de presse fournis par la partie requérante.  

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 
qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard 

que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené 
à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui 
sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l9étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l9article 9ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé dans son pays 
d9origine [&], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n9est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu9il ne soit pas concerné par les clauses d9exclusion visées à l9article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l9exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d9origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d9un civil en raison d9une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
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de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil constate, après avoir 

examiné la documentation, afférente à la situation dans la région d’origine du requérant, présentée par 

les deux parties, que la région de Ouagadougou – dont est originaire le requérant – n’est pas actuellement 
sous l’emprise d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé et ce, en dépit d’une situation 
sécuritaire volatile qui mérite d’être étroitement surveillée et qui doit inciter les instances d’asile à faire 
preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes de protection internationale des 
ressortissants burkinabés originaires de cette région. Par le biais de sa note complémentaire reçue le 7 

juin 2023, la partie requérante informe par ailleurs le Conseil que l’armée burkinabé procède actuellement 
à de grandes campagnes de recrutement parmi les jeunes hommes de la population du pays. Le Conseil 

constate cependant que ces recrutements se sont terminés le 7 mars 2023 et qu’ils concernaient « en 

priorité les jeunes garçons volontaires pour la défense de la patrie » et qu’il ne peut dès lors en résulter 
un risque quelconque pour le requérant.  

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres 

conclusions quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de 
tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 
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M. PILAETE C. ANTOINE 

 


